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Informations précontractuelles sur l'assurance objectif épargne
Monnaie : CHF ou EUR (assurance principale)

En complément aux informations fournies dans l'offre et la proposition, les conditions générales d'assurance vous
renseignent, aux chiffres indiqués, sur les thèmes suivants :
_  Risques assurés

Chiffre 3.1 Prestation en cas de vie à l'expiration du contrat
Chiffre 3.2 Prestation en cas de décès
Chiffre 3.3 Libération du paiement des primes en cas d'incapacité de gain par suite de maladie ou d'accident

_  Étendue de la couverture d'assurance

Chiffre 5 Validité territoriale de la couverture d'assurance
Chiffre 7 Début de la couverture d'assurance
Chiffre 8 Fin de la couverture d'assurance
Chiffre 12 Transformation en assurance sans paiement de primes
Chiffre 14 Remise en vigueur

_  Obligations du preneur d'assurance

Chiffre 9 Obligations de déclarer et de collaborer
Chiffre 10 Financement de l'assurance
Chiffre 11 Retard dans le paiement des primes
Chiffre 17 Obligations en cas de violation sans faute du contrat
Chiffre 19 Communications

_  Fin du contrat d'assurance

Chiffre 6 Révocation de la proposition d'assurance
Chiffre 11 Retard dans le paiement des primes
Chiffre 13 Rachat de l'assurance

Pour une prévoyance liée du pilier 3a, sont applicables les Conditions particulières (CP) "Prévoyance liée (pilier 3a)", qui
priment les dispositions divergentes des conditions générales et des conditions complémentaires.

Rachat

Le preneur d'assurance peut demander, par écrit, que tout ou partie de son assurance soit annulé avant terme et qu'une
valeur de rachat disponible lui soit payée. Le rachat peut s'accompagner de préjudices financiers.
Les détails à ce propos figurent au chapitre "Rachat de l'assurance" des conditions générales. S'il s'agit d'une assurance de
prévoyance du pilier 3a, il faut en outre tenir compte des restrictions correspondantes selon les Conditions particulières (CP)
"Prévoyance liée (pilier 3a)".

Si l'assurance est financée par primes périodiques, la valeur de rachat correspond à la réserve mathématique d'inventaire,
déduction faite des frais non amortis, mais elle n'est toutefois pas supérieure à la somme de restitution actuelle. Il est
possible que le contrat ne dispose d'aucune valeur de rachat dans les deux premières années d'assurance si la déduction
des frais d'acquisition non amortis excède la valeur de la réserve mathématique d'inventaire.

Les assurances vie financées par une prime unique, après paiement de celle-ci, présentent toujours une valeur de rachat qui
correspond au maximum à la somme de restitution actuelle. Cette dernière peut être diminuée d'une éventuelle déduction
pour risque de taux, qui peut se former lorsque les taux d'intérêt ont progressé entre la conclusion du contrat et la date du
rachat. Le montant de la déduction se calcule d'après le différentiel de taux.

Le rachat partiel entraîne une réduction des prestations assurées.

L'évolution de la valeur de rachat est indiquée dans l'offre. Une éventuelle déduction pour risque de taux n'y est pas
mentionnée et pourrait encore réduire la valeur effective.

Il n'est imputé aucuns frais de tiers en cas de rachat ou de rachat partiel.

Conversion

Dans le cas d'une assurance vie financée par primes périodiques, le preneur d'assurance peut demander par écrit à être
dispensé, totalement ou partiellement, de son obligation de payer des primes, et à ce que les prestations garanties soient
adaptées en proportion.

Le calcul des prestations de l'assurance sans paiement de primes se fonde sur la valeur de rachat (cf. Rachat) pour le
financement d'une prime unique. Aucuns frais d'acquisition supplémentaires ne sont alors comptabilisés.
Les détails à ce propos figurent au chapitre "Transformation en assurance sans paiement de primes" des conditions
générales.

D'éventuelles assurances complémentaires prennent fin lors de la conversion (transformation en assurance sans paiement
de primes).


